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Mobilisez-vous. 
rejoignez et renforcez les piquets de grève partout où 

ils existent. Créez-les là où ils n’existent pas.

GRDF : L’HUMILIATION DE TROP

Dans le même temps, la Direction Générale de GRDF a décidé de faire intervenir la police 
et les CRS pour expulser les agents en grève de l’Agence Trudaine à Paris.

Madame la Directrice Générale, que vous déclariez la guerre à la CGT est une chose. 
En revanche, puisque vous aimez rappeler les lignes jaunes, nous vous informons que 
déclarer la guerre aux grévistes en est une que vous venez de franchir allégrement.

Tous vos homologues du groupe Engie et des entreprises historiques de la Branche des IEG 
ont compris que ce 2e NR est une réponse indispensable à la crise de pouvoir d’achat subie 
par tous les salariés. Même ETF s’est alignée.

Madame la Directrice Générale, vous dirigez l’entreprise française qui a remonté le plus de 
dividendes au groupe Engie en 2022. Vous dirigez la deuxième entreprise du groupe qui, 
dans le monde a remonté le plus de dividendes à la maison mère après Electrabel en 2022.
Et vous osez refuser 2,3 % d’augmentation de salaire supplémentaires à vos agents ? 

En Organisation Syndicale responsable, quoi que vous en pensiez, nous vous avons adressé 
plusieurs alertes sur le climat social extrêmement tendu dans l’entreprise. Nous vous avons 
informée des risques que vous preniez à ne pas écouter les grévistes et la FNME CGT.

Malgré cela, avec votre attitude jusqu’au-boutiste, vous 
choisissez l’affrontement et l’humiliation.

Advienne que pourra.

S’il vous fallait un exemple de plus du mépris de la Direction Générale de GRDF 
envers son personnel, en voici un. L’accord mesures salariales proposé par la 
Direction d’Engie Thermique France (ETF)* ce 17 novembre qui comporte :

Attribution d’1 NR à tous les salariés présents aux effectifs au 1er décembre 
2022 avec effet rétroactif au 1er octobre 2022 ;
Attribution d’une enveloppe de mesures individuelles (NR et GF) fixée à 4,2 % 
de la masse salariale afin de garantir :

 → Pour les salariés ayant un NR inférieur ou égal au NR 215, l’attribution 
d’1 NR supplémentaire au 1er janvier 2023,

 → La reconnaissance de la performance et du professionnalisme des 
salariés,

 → Un accompagnement de la mobilité estimée à 0,42 % de cette enveloppe.

Une clause de revoyure à mi-2023 pour compléter, si besoin, ces mesures en 
fonction de l’inflation.
Un avenant à l’accord relatif à l’indemnité de transport avec une rétroactivité 
au 1er février 2021.

*https://www.engie.com/activites/thermique/centrales-thermiques

La FNME-CGT appelle l’ensemble des gazières et des gaziers 
à combattre cette injustice majeure, à refuser l’affront 

et l’humiliation que la Direction de GRDF tente de vous 
imposer avec l’aval de la Direction du groupe Engie.
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